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1. Présentation de l’ENSA-PLV 

L’École nationale supérieure d’architecture de Paris La Villette (ci-après désignée « ENSAPLV ») est une 
des vingt ENSA françaises, ainsi qu’une des sept écoles d’architecture d’Ile-de-France (six 
établissements publics et un privé), région où sont formés près de 45 % des étudiants en architecture 
au niveau national. L’ENSAPLV est par ailleurs l’une des trois écoles parisiennes issues de la scission, en 
1969, de l’école des beaux-arts qui forma les architectes dès le début du XIXème siècle. Etablissement 
public administratif (EPA), l’école est placée sous la tutelle du Ministère de la culture (MC) et la co-
tutelle du ministère de l’enseignement supérieur de la recherche et de l’innovation (MESRI) depuis 
juillet 2013.  

L’ENSAPLV est localisée sur deux sites : le site principal dans un cœur d’îlot avenue de Flandre et un 
second site regroupant les équipes de recherche, l’atelier numérique et le service informatique situé 
rue des Ardennes à Paris 19e.  

 

Chiffres clés de l’ENSAPLV : 

2 302 étudiants : 847 en 1er cycle, 861 en 2ème cycle, 452 bi-cursus architecte/ingénieur et 
ingénieur/ architecte, 256 en HMONP (habilitation à exercer la maîtrise d’œuvre en son nom 
propre), 113 post-master (DSA/Post-master international recherches en architecture HESAM 

Université), 56 doctorants. 

 

L’ENSA-PLV est située au 144 avenue de Flandre – 75019 Paris (téléphone 01 44 65 23 00). L’ENSA-PLV 
est représentée par Caroline Lecourtois, Directrice de l’ENSA-PLV. 

 

2. Contexte  

Dans un contexte d’accélération du télétravail, de crise sanitaire et énergétique, on assiste à un 
phénomène d’obsolescence d’une partie du parc tertiaire. Ce phénomène, couplé à l’importance des 
besoins en logements observés par ailleurs, a débouché sur un ensemble de politiques incitant la 
transformation de locaux tertiaires en locaux résidentiels.  

L’ENSA-PLV, au travers de la chaire « Le logement demain » s’est alors engagée dans la réalisation d’une 
recherche sur la transformabilité des locaux tertiaires en logements dans le cadre d’une convention avec 
l’Institut pour la recherche de la Caisse des Dépôts et la Banque des Territoires. Cette recherche, qui se 
déroulera sur une période totale de 24 mois (entre 2023 et 2025), a pour objectif de faire un état des lieux des 
actions de transformation et d’identifier les freins et leviers à la transformabilité des locaux tertiaires en 
logements. 

La recherche s’organise en trois phases :  

- Une première phase d’analyse quantitative, destinée à établir une nouvelle cartographie analytique des 
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opérations de transformation déjà réalisées à partir de sources de données disponibles sur le sujet,  

- Une deuxième phase d’analyse qualitative, destinée à approfondir les résultats de l’analyse quantitative à partir 
de la réalisation d’une série de monographies thématiques de projets,  

- Une troisième et dernière phase exploratoire, destinée à établir les conditions de transformation du parc 
tertiaire. 

Pour réaliser cette recherche, l’ENSA-PLV au travers de sa chaire « Le logement demain » souhaite 
s’appuyer sur un prestataire spécialiste de l’immobilier et des méthodes d’enquête qualitative et 
documentaire en mesure de piloter la réalisation de la phase 2. Le prestataire devra présenter une forte 
spécialisation sur les thématiques immobilières et une forte capacité à s’insérer dans des travaux et 
publications académiques.  

  

3. Marché  
 
3.1 Objet du marché  

Le marché a pour objet la réalisation de la deuxième phase d’une recherche sur la transformabilité des 
locaux tertiaires en logements en France, à savoir l’analyse qualitative compris enquête monographique. 

 

3.2 Type du marché  

Le marché est un marché répondant à des besoins dont les montants estimés sont inférieurs à 40 000 
euros HT. 

  

3.3 Décomposition en lots 

S’agissant d’une seule prestation, le marché ne comporte qu’un seul lot. 

 

3.4 Durée et début du marché  

Le marché prendra effet à compter du 10 mai 2023 pour une durée de 9 mois soit jusqu'au 10 février 
2024. 

 

3.5 Prix du marché  

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par les prix proposés par le candidat. L’offre 
financière devra être détaillée. 

L’ENSA-PLV se réserve la possibilité de négocier avec les candidats. 

Les prix seront fixes pour la durée du marché. 
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3.6 Modalités financières du marché  

 
Le versement du montant du marché se fera selon l’échéancier suivant : 

- 30 % à la signature du contrat, 

- 25% à la fourniture du livrable 1,  

- 25 % à la fourniture du livrable 2, 

- 20 % au terme du marché et à la livraison des livrables finaux.  

 

4. Mission 
 

4.1 Objet de la mission 

La mission revêt plusieurs objectifs :  

- Réalisation d’un état de l’art et investigation de cadrage méthodologique ; 
- Réalisation d’un mapping du système d’acteurs ; 
- Réalisation d’entretiens et note d’analyse.   

Les données documentaires devront par ailleurs être structurées, mises en forme et mises à disposition 
de l’équipe de recherche pour d’éventuelles réutilisations futures. 

Le prestataire devra participer à l’élaboration de la méthodologie d’enquête et des critères 
d’échantillonnage   

Enfin, le prestataire devra fournir une synthèse des analyses prenant la forme d’un article scientifique 
qui replace les résultats obtenus dans la littérature scientifique et les débats conceptuels menés sur le 
sujet en géographie, urbanisme, architecture, sociologie et/ ou économie. 

 

4.2 Conditions d’exécution de la mission 

La prestation sera réalisée au domicile du prestataire en interaction régulière avec les autres membres de 
l’équipe de recherche.  

Le prestataire mettra en œuvre les appareils et les méthodes nécessaires à la réalisation de la prestation dans 
le respect des conditions générales d’utilisation des données mobilisées. 

Les livrables attendus : 

− Livrable 1 (soit 4 mois après le début de la mission) : Etat de l’art  

− Livrable 2 (soit 6 mois après le début de la mission) : Compte-rendu d’entretien et note de synthèse 

− Livrable (final, soit 9 mois après le début de la mission) : Rapport de synthèse présentant les principaux 
résultats 

Un comité de pilotage pourra être mis en place sous l’autorité de la chaire « Le logement demain » de l’ENSA-
PLV. Le prestataire devra faire parvenir les documents au moins une semaine avant les réunions du comité de 
pilotage. 
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5. Candidatures et offres 

 
5.1 Présentation des candidatures et des offres  

Les candidats ont jusqu’au 5 mai 2023 à 12h pour déposer les offres. 
Les candidats doivent envoyer :  

- Un mémoire technique   
- Une offre financière (budget détaillé) 
- Un CV  
- Des références (missions et/ou publications sur des sujets proches) 

 
Les offres doivent être envoyées à l’adresse mail suivante : anais.campanaud@paris-lavillette.archi.fr  
et anne.dorazio@paris-lavillette.archi.fr 

 

5.2 Sélection des candidatures et des offres 

Les offres économiquement les plus avantageuses seront déterminées en fonction des critères de 
jugement suivant (par ordre de priorité décroissant en fonction des pondérations indiquées) : 
 
- Le critère prix qui représente 50 points sur 100 (cf. 5.1 du cahier des clauses particulières 

avec l’offre financière détaillée).                                                          
- La qualité technique de l’offre qui représente 50 points sur 100 (cf. 5.1 du cahier des clauses 

particulières avec le CV, les références et le mémoire technique).  
 

• Si le candidat ne répond pas, il obtient 0 point ;  

• Si le candidat répond de façon peu satisfaisante, il obtient 10 points ;  

• Si le candidat répond de façon assez satisfaisante, il obtient 20 points ;  

• Si le candidat répond de façon satisfaisante, il obtient 30 points ;  

• Si le candidat répond de façon très satisfaisante, il obtient 40 points ;  

• Si le candidat répond de façon excellente, il obtient 50 points ;  
 

A l’issu de l’examen des offres, l’ENSA-PLV se réserve le droit de demander des précisions sur la teneur 
des offres en cas de nécessité. 

 

6. Renseignements complémentaires 

 

Pour tout renseignement administratif, veuillez contacter :  
 
Anaïs CAMPANAUD (Anais.Campanaud@paris-lavillette.archi.fr) - Juriste - 01 44 65 23 97  
 

mailto:anais.campanaud@paris-lavillette.archi.fr
mailto:anne.dorazio@paris-lavillette.archi.fr
about:blank
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Pour tout renseignement technique, veuillez contacter :  
 

Anne D’ORAZIO, co-directrice de la chaire « Le logement demain » (anne.dorazio@paris-
lavillette.archi.fr) 

 

7.  Annexes 

Est annexé au présent cahier des clauses particulières : 

-  Annexe n°1 : Présentation du service Chaire « Le logement demain » de l’ENSA-PLV 
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Annexe n°1 : Présentation de la Chaire Le Logement Demain de l’ENSA-PLV 
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